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Remerciements

Les présentes Lignes directrices relatives à la protection des adultes vulnérables constituent un document complémentaire au Code de déontologie de l’EMIN, accessible à l’adresse suivante :
https://elder-mediation-international.net/code-professional-conduct/

Lors de l’élaboration de ces lignes directrices, l’EMIN s’est appuyé sur des politiques et des lignes directrices issues de différentes organisations et services, dans plusieurs juridictions, et plus particulièrement sur les deux documents suivants :
· The Canadian Centre for Elder Law, A Practical Guide to Elder Abuse and Neglect Law in Canada, 2011 ;
· Health Service Executive of Ireland, Safeguarding Vulnerable Persons at Risk of Abuse – National Policy and Procedures, 2014.

L’EMIN invite les personnes et organisations impliquées dans les questions liées au vieillissement et/ou à l’accompagnement des personnes âgées à s’appuyer sur ce document.
Elle demande que la source soit citée et qu’un lien vers le site de l’EMIN soit inclus :
https://elder-mediation-international.net
Nous accueillons et encourageons toute contribution continue concernant ces directives relatives des adultes vulnérables.
Les commentaires et/ou questions peuvent être adressés à la Présidente / au Président du 
Comité d’éthique à l’adresse suivante :
📧 ethics@elder-mediation-international.net

Maybe we should include a sentence: 
Les lignes directives relatives aux adultes vulnérables sont disponibles en 
Anglais, allemand et mandarin. 
(Which means : The Safeguarding guidelines are available in English, German and Mandarin)
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1. Introduction
La médiation de personnes âgées est un processus centré sur la personne, fondé sur les principes d’autodétermination, de qualité de vie et de reconnaissance de la valeur intrinsèque de chaque participant.
La formation en médiation de personnes âgées vise à renforcer la capacité du médiateur à identifier, reconnaître et traiter les situations de maltraitance des adultes, ainsi qu’à développer sa connaissance des obligations légales de signalement et des procédures applicables dans sa juridiction. Elle a pour objectif d’accroître la sensibilité du médiateur, de développer son empathie, sa compassion, sa patience et sa capacité d’intervention, tout en favorisant une compréhension approfondie des problématiques de deuil qui émergent fréquemment dans le cadre de la médiation de personnes âgées.
Les adultes ont le droit de se sentir en sécurité, reconnus et respectés. À ce titre, le médiateur de personnes âgées procède à une évaluation continue des indicateurs de vulnérabilité (voir Section 4 : Mesures préventives). Lorsque des situations de vulnérabilité sont identifiées, le médiateur soutient activement la personne adulte vulnérable, de manière directe et/ou indirecte, afin de garantir, dans toute la mesure du possible, la protection de ses droits civils et constitutionnels.
La capacité est présumée sauf preuve du contraire. Les adultes ont le droit d’accepter ou de refuser des services ou des programmes, même lorsque ces décisions sont jugées peu avisées par autrui. Lorsque l’incapacité est établie, le médiateur doit prendre les mesures appropriées afin de s’assurer que la parole de la personne adulte vulnérable soit entendue, prise en compte et respectée dans toute décision susceptible de l’affecter.
Le médiateur de personnes âgées dispose d’une formation spécialisée lui permettant de reconnaître et de gérer les déséquilibres ou abus de pouvoir, d’apporter un soutien adapté aux adultes vulnérables, et de traiter les enjeux éthiques et juridiques liés à la maltraitance et à la négligence. Bien que les médiateurs puissent avoir des parcours et formations variés, ils ont l’obligation d’orienter les personnes concernées vers d’autres professionnels lorsque des services ou des évaluations spécialisés sont nécessaires.
Le médiateur doit également avoir une connaissance des dispositifs, services, experts et ressources communautaires disponibles afin de soutenir les adultes vulnérables et leurs familles, et de permettre une orientation appropriée et/ou un signalement lorsque des situations de maltraitance sont suspectées ou avérées.
Les programmes reconnus de formation à la prévention et au repérage de la maltraitance des personnes âgées, dispensés par des experts du domaine, constituent un élément essentiel de la formation en médiation de personnes âgées.

1.1 Objet et champ d’application des directives relatives à la protection des adultes vulnérables
Les présentes directives relatives à la protection des adultes vulnérables (Safeguarding Vulnerable Adults – SVA) ont pour objet de permettre une approche cohérente et appropriée, appliquée par les médiateurs de personnes âgées certifiés par l’EMIN, afin de garantir que les adultes vulnérables soient accompagnés et soutenus tout au long du processus de médiation de personnes âgées, et protégés contre toute forme de maltraitance, avérée ou potentielle.
Ces directives s’appliquent à l’ensemble des médiateurs de personnes âgées certifiés par l’EMIN et doivent être suivies conjointement avec le Code de déontologie de l’EMIN. Elles ont vocation à encadrer, orienter et éclairer la pratique professionnelle des médiateurs de personnes âgées.

2. Définitions et descriptions
L’EMIN reconnaît que les différentes juridictions peuvent disposer de définitions spécifiques concernant certains termes pertinents, et que ces définitions peuvent différer de celles retenues par l’EMIN.
Lorsque tel est le cas, la définition applicable dans la juridiction concernée prévaut pour les médiateurs de personnes âgées exerçant dans cette juridiction.
En l’absence de définition spécifique au niveau juridictionnel, la définition retenue par l’EMIN s’applique.

2.1 Maltraitance et maltraitance des personnes âgées
La maltraitance peut être définie comme tout acte, ou toute omission, qui entraîne une atteinte aux droits humains, aux libertés civiles, à l’intégrité physique ou mentale, à la dignité ou au bien-être général d’une personne vulnérable, que cette atteinte soit intentionnelle ou résulte d’une négligence.
Cela inclut notamment les relations sexuelles ou les transactions financières auxquelles la personne ne consent pas, ou ne peut pas consentir valablement, ou qui sont délibérément exploitantes.
La maltraitance implique un abus ou un usage abusif du pouvoir et peut revêtir diverses formes.
L’Organisation mondiale de la santé¹ définit la maltraitance envers les personnes âgées comme un acte unique ou répété, ou une absence d’action appropriée, survenant dans une relation où existe une attente de confiance, et qui cause un préjudice ou une détresse à une personne âgée.
Il existe plusieurs formes de maltraitance des personnes âgées, lesquelles peuvent résulter d’une intention délibérée, d’une négligence, d’un manque de discernement ou d’une méconnaissance.
Une personne peut être confrontée simultanément à plusieurs formes de maltraitance.
Les principales catégories / formes de maltraitance sont les suivantes :
· La maltraitance physique comprend tout contact physique inapproprié, notamment le fait de pousser, gifler, frapper ou donner des coups de pied. Elle inclut également l’usage inapproprié de médicaments, de moyens de contention ou de sanctions inadaptées.
· La maltraitance sexuelle comprend toute forme de comportement verbal, non verbal ou physique à caractère sexuel non désiré, ainsi que tout acte sexuel auquel la personne vulnérable n’a pas librement consenti. Elle peut inclure des actes, des sollicitations, des gestes ou l’exposition à des propos écrits, des images ou d’autres supports médiatiques.
· La maltraitance psychologique comprend les abus émotionnels, les menaces de préjudice ou d’abandon, la privation de contacts, l’humiliation, la culpabilisation, le contrôle excessif, l’intimidation, la contrainte, le harcèlement, les violences verbales, l’isolement ou le retrait des services ou des réseaux de soutien.
1 Reference: WHO Ageing and Life Course at http://www.who.int/news-room/fact-sheets/detail/abuse-of-older-people

· La maltraitance financière ou matérielle comprend le vol, la fraude, l’exploitation, les pressions exercées en lien avec les testaments, les biens, les successions ou les transactions financières, ainsi que l’utilisation abusive ou l’appropriation indue de biens, de possessions ou de prestations.
· La négligence et les omissions comprennent le fait d’ignorer les besoins médicaux ou physiques, l’absence de mise à disposition de soins de santé, de services sociaux ou éducatifs appropriés, ainsi que la privation des besoins essentiels à la vie tels que les médicaments, une alimentation suffisante, des vêtements adaptés et un chauffage ou une climatisation adéquate (selon le climat).
· Abus discriminatoire : comprend l’âgisme, le racisme, le sexisme, les discriminations basées sur le handicap d’une personne, ainsi que toute autre forme de harcèlement, injure ou traitement similaire.

· Abus institutionnel : peut se produire dans les établissements de soins résidentiels ou en milieu hospitalier aigu, y compris les maisons de retraite, les hôpitaux et tout autre service d’hospitalisation. Il peut impliquer des normes de soins insuffisantes, des routines rigides, des réponses inadéquates à des besoins complexes ou des soins médicaux/clinique de qualité insuffisante.

2.2 Âgisme
L’âgisme désigne la stéréotypisation, les préjugés ou la discrimination à l’encontre des personnes en raison de leur âge. Il s’agit d’une pratique largement répandue et insidieuse, qui a des effets néfastes sur la qualité de vie et le bien-être des personnes âgées.
Les représentations âgistes sont souvent profondément ancrées et systémiques. Elles peuvent altérer l’objectivité des individus et influencer les décisions prises au niveau individuel et familial, ainsi qu’au niveau des organisations, des communautés, des pouvoirs publics et de la société dans son ensemble.

2.3 Médiation de personnes âgées
La médiation de personnes âgées est un processus ciblé et respectueux — généralement multipartite, pluridimensionnel et intergénérationnel — par lequel un médiateur de personnes âgées dûment formé facilite des échanges axés sur les ressources et les forces existantes, et accompagne les participants dans l’exploration des enjeux ou préoccupations afin d’améliorer la qualité de vie et le bien-être de la ou des personnes âgées, tout en respectant les besoins de l’ensemble des participants.
Cette forme de médiation implique souvent de nombreux acteurs concernés par les situations abordées, notamment des membres de la famille, des aidants, des organisations, des institutions, des agences ainsi qu’une diversité de prestataires de services et de réseaux de soutien.
La médiation de personnes âgées repose sur un modèle de bien-être qui promeut une approche centrée sur la personne pour tous les participants. Elle accorde une attention particulière à la ou aux personnes âgées tout en respectant les droits de chaque personne impliquée. À travers le prisme de la médiation de personnes âgées, le vieillissement est envisagé comme une étape d’un processus continu de développement et de changement, et non comme une simple période de déclin physique et cognitif.

2.4 Médiateur de personnes âgées
Le médiateur de personnes âgées est une personne ayant reçu une formation professionnelle spécifique et certifiée en théories et pratiques de la médiation de personnes âgées, y compris dans ses dimensions préventives et axées sur le bien-être.
Le médiateur facilite la communication entre les participants et les accompagne vers des solutions mutuellement bénéfiques.

2.5 Autodétermination (Empowerment)
L’autonomisation consiste à soutenir activement le droit à l’autodétermination de l’adulte vulnérable et/ou de la personne âgée, en recourant à des interventions proactives visant à permettre l’expression de sa voix et à garantir que ses souhaits et préférences soient compris, respectés et pris en compte.

2.6 Protection (Safeguarding)
La protection consiste à prévenir les atteintes et à réduire les risques de maltraitance ou de négligence, y compris l’auto-négligence, à l’égard des adultes ayant des besoins en matière d’aide et de soutien. Elle s’inscrit dans une démarche qui soutient la personne dans le maintien du contrôle sur son mode de vie et vise à améliorer sa qualité de vie sur les plans physique, émotionnel, intellectuel, social et spirituel.

2.7 Auto-négligence
L’auto-négligence désigne l’incapacité ou le refus d’une personne de se procurer les biens et services nécessaires pour vivre en sécurité et de manière autonome, ou d’accomplir les actes essentiels liés à la prise en charge de soi. 

2.8 Adulte vulnérable
Aux fins des présentes directives, un adulte vulnérable est une personne majeure susceptible d’être exposée à des situations de maltraitance en raison d’une capacité amoindrie à se protéger contre les atteintes, les abus ou l’exploitation. La capacité d’une personne peut être altérée pour de multiples raisons, par exemple en raison d’un diagnostic particulier ou de la nature de sa relation avec un membre de la famille. Il ne doit pas être présumé qu’un adulte en situation de handicap ou une personne âgée soit nécessairement vulnérable. Il est toutefois essentiel d’identifier les facteurs de risque supplémentaires susceptibles d’accroître la vulnérabilité d’une personne.
Le contexte et/ou les circonstances individuelles peuvent contribuer à une situation de vulnérabilité face à la maltraitance.

3. Le rôle du médiateur de personnes âgées dans la protection des adultes vulnérables
Le rôle du médiateur de personnes âgées est de soutenir l’ensemble des participants au processus de médiation et de favoriser leur capacité d’agir, tout en promouvant le bien-être au travers de mesures préventives. Le rôle du médiateur de personnes âgées dans la protection des adultes vulnérables au sein du processus de médiation comprend notamment les éléments suivants :
· Promouvoir activement la dignité et la qualité de vie de l’adulte vulnérable, ainsi que le respect de ses droits humains et civils.
· Connaître et respecter les procédures et/ou protocoles juridictionnels pertinents en matière de protection des adultes vulnérables, en particulier ceux relatifs au signalement des situations de maltraitance avérées ou suspectées concernant un adulte vulnérable.
· Intégrer des mesures et des stratégies préventives dans le processus de médiation de personnes âgées afin de protéger les adultes vulnérables contre toute forme de maltraitance future et/ou de pratiques abusives.
· Se conformer pleinement au Code de déontologie de l’EMIN ainsi qu’aux présentes lignes directrices EMIN relatives à la protection des adultes vulnérables, afin d’assurer leur protection contre toutes les formes de maltraitance.
Lorsque les exigences juridiques en matière de protection des adultes vulnérables dans la juridiction concernée sont plus strictes que celles prévues par l’EMIN, le médiateur est tenu d’agir conformément à ces exigences renforcées.

3.1 Limites du rôle du médiateur de personnes âgées
Le médiateur de personnes âgées ne doit pas fournir de conseils d’expertise dans le cadre du processus de médiation — qu’ils soient d’ordre financier, juridique, médical, clinique ou autre. Il doit en revanche connaître les ressources communautaires et professionnelles appropriées vers lesquelles orienter les participants.
Par exemple, lorsqu’une évaluation de la capacité ou une situation de maltraitance nécessite une expertise spécifique, le médiateur de personnes âgées doit orienter les personnes concernées vers le service ou le dispositif compétent, plutôt que de risquer de compromettre son rôle de médiateur. Cette démarche permet, le cas échéant, de poursuivre ou de reprendre ultérieurement le processus de médiation de personnes âgées dans des conditions appropriées.

3.2 Clarté et transparence
Dès le début du processus de médiation de personnes âgées, le médiateur doit informer clairement l’ensemble des participants que la confidentialité ne s’applique pas aux informations révélant une situation avérée ou potentielle de maltraitance à l’égard d’un adulte vulnérable, et que le médiateur de personnes âgées n’est pas neutre lorsqu’il est confronté à des situations de maltraitance.
Le médiateur de personnes âgées doit faire référence au Code de déontologie de l’EMIN et aux présentes directives EMIN relatives à la protection des adultes vulnérables dans la convention ou l’accord de médiation. Lorsque des exigences juridictionnelles spécifiques en matière de protection des adultes vulnérables sont plus strictes que celles prévues par l’EMIN, celles-ci doivent également être mentionnées dans l’accord de médiation et expliquées aux participants dès l’ouverture du processus.

3.3 Lorsqu’une situation de maltraitance est identifiée ou suspectée
Lorsqu’un médiateur de personnes âgées est informé de l’existence d’une situation de maltraitance concernant un adulte vulnérable, ou lorsqu’il en soupçonne l’existence :
· Il doit écouter attentivement toute personne vulnérable ou tout tiers qui décrit ou révèle une situation apparente de maltraitance.
· Il doit utiliser des questions appropriées afin de faire émerger les enjeux et/ou d’explorer la situation.
· Il doit observer, être attentif aux facteurs de risque de maltraitance, les repérer et interroger les participants à ce sujet lorsque cela est pertinent.
· Il est tenu de sortir de sa position de neutralité et d’agir pour protéger l’adulte vulnérable dès lors qu’il a connaissance d’une situation de maltraitance avérée ou suspectée.
· Il a l’obligation — et, dans de nombreuses juridictions, une obligation légale — de signaler les situations de maltraitance passées ou actuelles, ainsi que les menaces de maltraitance ou de préjudice futur à l’encontre d’un adulte vulnérable.
· Lorsqu’il a connaissance ou soupçonne une situation de maltraitance concernant un adulte vulnérable, il doit mettre fin au processus de médiation, sans qualifier explicitement la situation de maltraitance auprès des participants, et contacter le service ou l’autorité compétente afin d’assurer la protection de l’adulte vulnérable.
Lorsque cela est approprié et que le médiateur de personnes âgées dispose de la formation et des compétences nécessaires pour intervenir dans des situations relevant de formes de maltraitance de faible intensité, il peut adapter son processus afin de poursuivre la médiation. Pour plus d’informations, se référer à la Section 4 : Mesures préventives ci-dessous.
· Il doit veiller à ce que tout accord conclu dans un contexte de maltraitance soit le résultat d’un consentement libre et éclairé, et non la conséquence d’une vulnérabilité financière, psychologique ou relationnelle.

3.4 Principes directeurs de la protection des adultes vulnérables (SVA)
Les principes directeurs suivants fondent le rôle du médiateur de personnes âgées dans le soutien et la protection des adultes vulnérables au sein du processus de médiation de personnes âgées.

3.4.1 Respect de l’adulte vulnérable
Respect des valeurs personnelles, des priorités, des objectifs et des choix de mode de vie de l’adulte vulnérable.

3.4.2 Autodétermination
Les adultes vulnérables ont le droit de prendre leurs propres décisions, y compris des choix que d’autres pourraient considérer comme risqués ou peu avisés. Le médiateur de personnes âgées doit identifier des moyens appropriés pour intégrer la voix de l’adulte vulnérable dans toute décision susceptible d’avoir un impact sur sa situation.
3.4.3 Confidentialité et droit au respect de la vie privée
Dans la majorité des situations, il convient de rechercher le consentement de la personne concernée avant de partager des informations personnelles la concernant ou d’agir en son nom.
3.4.4 Lutte contre l’âgisme
L’âgisme se trouve souvent au cœur des situations de maltraitance ou de négligence et peut se manifester dans la médiation de personnes âgées de manière explicite ou implicite. Les médiateurs de personnes âgées luttent contre l’âgisme en incarnant et en promouvant le respect, l’inclusion et l’égalité, et en veillant à ce que la voix de la personne âgée soit entendue et respectée.
3.4.5 Respect des droits
Toute réponse appropriée à une situation de maltraitance, de négligence ou de risque de maltraitance ou de négligence doit respecter les droits civils et juridiques de la personne âgée, tout en répondant de manière concrète aux besoins de soutien, d’assistance ou de protection.
3.4.6 Être informé
Le médiateur de personnes âgées doit disposer d’une connaissance opérationnelle solide des situations de maltraitance, de négligence et d’exploitation des personnes âgées, ainsi que des signes d’alerte correspondants (voir Section 4 : Mesures préventives ci-dessous). Il doit également connaître les exigences légales et réglementaires applicables dans la juridiction concernée.
3.4.7 Ne pas nuire
Le principe « ne pas nuire » consiste à éviter de créer des risques supplémentaires pour l’adulte vulnérable par une action ou une inaction du médiateur de personnes âgées. L’accent est mis sur les effets des actions (ou absences d’actions) plutôt que sur leur intention.
« Ne pas nuire » implique de prendre du recul par rapport à toute intervention afin d’en analyser le contexte global, notamment en tenant compte de l’implication des parties prenantes pertinentes, dans le but de limiter les effets négatifs potentiels et de favoriser des effets positifs sur la dignité et le bien-être de l’adulte vulnérable.
Le préjudice peut également résulter d’une absence d’intervention. Ainsi, dans la médiation de personnes âgées, le principe de « ne pas nuire » suppose un engagement dans une formation continue tout au long de la carrière du médiateur, afin de disposer des compétences nécessaires pour soutenir et accompagner les participants dans la prise de décisions éclairées favorisant la qualité de vie et le bien-être de l’adulte vulnérable.

4. Mesures préventives
4.1 Objectif des mesures préventives
L’objectif de ces mesures préventives est de garantir la sécurité et la dignité des adultes vulnérables, tant pendant le processus de médiation de personnes âgées qu’en dehors de celui-ci, en particulier dans le cadre de l’accompagnement, de l’aide et des relations quotidiennes et activités de la vie courante.

4.2 Mesures pour détecter et prévenir la maltraitance des personnes âgées
4.2.1 Créer un « cadre » et des opportunités d’expression
Créer un environnement ou un cadre permettant à l’ensemble des participants, et en particulier à l’adulte vulnérable, de s’exprimer librement et en toute sécurité, et les soutenir afin qu’ils puissent verbaliser des sentiments de malaise, de peur ou des préoccupations liées à un risque de préjudice ou de maltraitance.
4.2.2 Traiter l’adulte vulnérable avec dignité tout en assurant sa sécurité
Traiter l’adulte vulnérable avec dignité en tenant compte de ses souhaits, de ses capacités et de ses besoins dans une approche centrée sur la personne, tout en respectant également les besoins des autres participants et en adoptant une posture et des comportements favorisant un sentiment de sécurité et de protection pour l’ensemble des participants tout au long du processus.
4.2.3 Observer
Observer le comportement de l’adulte vulnérable ainsi que celui de l’ensemble des participants et la qualité de leurs interactions. Cela implique d’être attentif aux signes de malaise, d’anxiété, de peur ou de honte chez l’adulte vulnérable, ainsi qu’aux signes de préjudice ou de maltraitance, notamment verbaux, physiques, cognitifs ou émotionnels.
4.2.4 Questionner et clarifier
Lorsque des signes relevant du bas du spectre de la maltraitance ou du préjudice sont visibles et que l’adulte vulnérable ne peut pas ou n’ose pas exprimer ses préoccupations, il peut être nécessaire de l’interroger de manière individuelle et sensible sur la manière dont il perçoit la situation et le comportement des personnes concernées, et/ou de procéder à des clarifications complémentaires selon le contexte.
4.2.5 Intervenir pour assurer ou (ré)établir la sécurité et la dignité pendant la médiation
Intervenir, dans la mesure du possible, afin d’assurer ou de (ré)établir la sécurité, la protection et la dignité de l’adulte vulnérable lorsque des signes relevant du bas du spectre de la maltraitance, ou un manque de dignité ou de sécurité, deviennent visibles et manifestes au cours du processus de médiation.
4.2.6 Vérifier l’adéquation du dossier à la médiation
Au cours des échanges initiaux, explorer les préoccupations de chaque participant afin d’évaluer si la situation se prête à un processus de médiation.
4.2.7 Intervention formelle pour mettre fin à la maltraitance des personnes âgées et (ré)tablir la sécurité et la dignité
Dans les situations où des signes manifestes de maltraitance ou de préjudice à l’égard d’un adulte vulnérable se situent à un niveau élevé de gravité, le médiateur est tenu, conformément aux politiques de l’EMIN, de signaler la situation et d’engager les procédures formelles ou légales requises dans la juridiction concernée.
Lorsque cela peut être fait sans compromettre la sécurité de l’adulte vulnérable, le médiateur de personnes âgées doit interrompre la médiation, ou peut, si cela est approprié et conforme à l’intérêt de l’adulte vulnérable, poursuivre la médiation sans la présence de la ou des personnes à l’origine de la maltraitance.
4.2.8 Mobiliser d’autres acteurs
Dans une optique générale de prévention de la maltraitance des personnes âgées, l’EMIN encourage les autres acteurs privés et professionnels — notamment les aidants, accompagnants et intervenants — en contact avec des adultes vulnérables à s’inspirer et à mettre en œuvre ces mesures préventives, lorsque cela est pertinent.

4.3 Signaux d’alerte de la maltraitance des personnes âgées (indicateurs « drapeau rouge »)
4.3.1 Préambule
La maltraitance des adultes vulnérables peut se manifester sous de nombreuses formes et types.
Les signes de maltraitance des personnes âgées peuvent être difficiles à reconnaître et peuvent ressembler à des symptômes de démence ou de fragilité liés à l’âge. Certains signes et symptômes de maltraitance chevauchent ceux de la détérioration mentale, mais cela ne signifie pas qu’ils doivent être écartés.
Il existe des signaux d’alerte auxquels être attentif lorsqu’une maltraitance est suspectée. L’exemple de signaux ci-dessous peut aider le médiateur de personnes âgées à déterminer si le dossier doit être orienté vers une évaluation professionnelle de la maltraitance. Il est important que les médiateurs travaillent en réseau et aient accès à une équipe de ressources, où des experts de confiance peuvent être sollicités pour un avis spécialisé.
Veuillez noter que les exemples de situations « drapeau rouge » présentés ci-dessous ne constituent pas un instrument diagnostique. Ce sont des indicateurs destinés à aider le médiateur à évaluer si un adulte vulnérable pourrait avoir été victime de maltraitance et, le cas échéant, à identifier quels experts et/ou autorités doivent être saisis pour le traitement du dossier.
Le médiateur de personnes âgées doit orienter un dossier vers des experts et/ou des professionnels de santé appropriés pour une évaluation spécialisée de la maltraitance s’il a des raisons de suspecter qu’une maltraitance de gravité modérée à sévère a pu se produire.
Dans les cas de maltraitance grave, le médiateur de personnes âgées doit informer sans délai les services sociaux et/ou les autorités compétentes, voire la police.

4.3.1.1 Signaux d’alerte de maltraitance physique
· Témoignage direct de la personne vulnérable.
· Signes inexpliqués de blessures, tels que ecchymoses, marques, plaies ou cicatrices, en particulier si elles apparaissent de manière symétrique des deux côtés du corps.
· Plaies ouvertes, abrasions et blessures, en particulier celles non traitées à différents stades de cicatrisation.
· Signes de contention, tels que des abrasions ou marques de cordes sur les poignets.
· Lunettes ou montures cassées.
· Cheveux arrachés.
· Brûlures.
· Marques de morsure ou plaies.
· Os fracturés, entorses ou luxations.
· Signalement d’une surdose médicamenteuse ou constat d’une non-prise apparente des médicaments de manière régulière.
4.3.1.2 Signaux d’alerte de maltraitance psychologique / émotionnelle
· La personne vulnérable est contrariée ou agitée.
· La personne vulnérable se retire / ne répond pas.
· La personne vulnérable semble effrayée, ou il existe des motifs raisonnables de croire qu’elle est effrayée.
· La personne vulnérable se balance, suce ses doigts ou un morceau de tissu, murmure pour elle-même.
· La personne vulnérable présente d’autres comportements inhabituels.
· Les personnes présentes adoptent un comportement menaçant, rabaissant ou contrôlant envers la personne vulnérable.
4.3.1.3 Signaux d’alerte de maltraitance sexuelle
· Ecchymoses autour des seins ou des organes génitaux.
· Saignement vaginal ou anal inexpliqué.
· Sous-vêtements déchirés, tachés ou ensanglantés.
· Difficulté à marcher ou à s’asseoir.
· Détection d’une maladie sexuellement transmissible.
4.3.1.4 Signaux d’alerte de négligence envers la personne âgée
· Odeur corporelle / corps sale ou non lavé.
· Odeur de matières fécales ou d’urine dans le logement.
· Conditions de vie insalubres : appartement, vêtements ou literie souillés.
· Présence d’insectes dans l’appartement ou la maison (poux, puces, cafards, rongeurs).
· Brûlures de la peau dues à l’urine.
· Problèmes physiques non traités, comme les escarres.
· Malnutrition / déshydratation / perte de poids inhabituelle.
· Manque de soins médicaux.
· Non-administration des médicaments.
· Absence d’équipements ou dispositifs essentiels.
· Absence de services essentiels et de soins de base.
· Vêtements inappropriés ou inadaptés au climat / literie inappropriée.
· Chauffage ou climatisation insuffisants.
· Conditions et environnement de vie dangereux (câblage électrique défectueux, autres risques d’incendie).
· Serrures ou chaînes sur les portes intérieures.
4.3.1.5 Signaux d’alerte d’exploitation financière et de fraude
· Témoignage direct de la personne vulnérable.
· Disparition inexpliquée d’argent, de biens, de cartes de crédit ou de carnets de chèques.
· Activités financières effectuées sans la connaissance ou l’autorisation de la personne vulnérable, telles que retraits bancaires et aux distributeurs automatiques, achats, virements bancaires.
· Achats de services, biens ou abonnements non nécessaires.
· Noms nouveaux ou supplémentaires sur les cartes de signature et comptes bancaires.
· Factures impayées même si les fonds sont suffisants.
· Signatures falsifiées pour des transactions.
· Changements suspects dans les testaments, procurations et/ou habitudes bancaires.
· Changements soudains ou inexpliqués dans la situation financière de la personne vulnérable.
4.3.1.6 Signaux d’alerte de fraude ou maltraitance dans les soins de santé
· Témoignage direct de la personne vulnérable.
· Facturation en double pour les mêmes soins, services médicaux ou dispositifs.
· Preuves de soins et de soutien inadéquats alors que les factures sont intégralement payées.
· Fourniture de services, soins ou soutien non nécessaires.
· Personnel mal formé déployé et incapable de fournir des soins, soutien ou services adéquats et nécessaires.
· Réponses inadéquates aux questions concernant les soins de la personne âgée vulnérable et/ou des personnes concernées, dues à un manque de formation, de connaissances ou d’expertise du personnel déployé.

5. Considérations juridictionnelles
Les obligations de signalement en cas de suspicion ou de connaissance d’abus ou de négligence envers un adulte vulnérable varient selon les juridictions.
Dans de nombreuses juridictions, il existe des exigences légales de signalement lorsque l’on suspecte ou que l’on sait qu’un abus envers un adulte vulnérable a eu lieu, ou lorsqu’un adulte vulnérable est considéré comme étant à risque d’abus. Cependant, il existe des différences concernant :
· qui est tenu de signaler un abus ou une suspicion d’abus,
· le contexte de l’abus ou de la suspicion d’abus,
· le type et/ou le niveau d’abus qui nécessite un signalement,
· la capacité de l’adulte à se protéger lui-même,
· et la capacité de l’adulte à prendre une décision concernant le signalement proposé de l’abus.
Dans la plupart des juridictions, un adulte est considéré comme mentalement capable, sauf preuve contraire conformément aux dispositions des exigences juridiques applicables. De manière significative, les adultes ayant cette capacité ont le droit de prendre des décisions qui les concernent, même lorsque cette décision implique de vivre avec, ou de fréquenter, une personne qui pourrait être abusive.
Par exemple, selon la législation irlandaise, il est criminel de retenir des informations concernant un crime grave contre un adulte vulnérable. Cependant, il existe diverses exceptions à cette obligation de communication, notamment lorsque l’adulte vulnérable a informé la personne de son souhait que les autorités locales ne soient pas averties, à condition que l’adulte vulnérable soit « capable de se former un avis sur la question ».

6. Conclusion
Intervenir pour protéger un adulte vulnérable tout en respectant l’autonomie et l’indépendance d’une personne pouvant avoir besoin de protection est au cœur des standards EMIN.
Les médiateurs de personnes âgées sont tenus d’adopter une approche centrée sur la personne dans leur pratique, qui respecte les droits de tous les participants au processus, et en particulier de l’adulte vulnérable, en matière d’autodétermination, de dignité et de qualité de vie. Le Code de déontologie EMIN reconnaît explicitement le droit éthique et humain de chaque personne à faire ses propres choix. Ainsi, le consentement de l’adulte vulnérable doit être sollicité avant tout signalement d’infraction connue ou suspectée à son encontre.
Si l’adulte est incapable de donner un consentement éclairé, une discussion doit avoir lieu, le cas échéant, avec son aidant ou tuteur ainsi qu’avec les services médicaux ou sociaux compétents. Une personne est présumée capable de prendre des décisions la concernant, sauf si elle a été évaluée par un expert comme étant dans l’incapacité de le faire. Elle a le droit de prendre des décisions qui pourraient être considérées comme contraires à son intérêt supérieur, même si cela signifie qu’elle reste exposée à un risque.
Cependant, le médiateur de personnes âgées n’est pas neutre sur les questions d’abus. Une personne dans une relation abusive peut avoir besoin de soutien et d’assistance afin d’envisager de quitter ou de signaler cette relation. La médiation de personnes âgées est, par essence, un processus d’accompagnement et de facilitation.
Ainsi, bien que le médiateur doive respecter et honorer le droit de l’adulte vulnérable à l’autodétermination, il est tenu de le soutenir activement, ou son représentant, pour identifier les ressources et explorer ses options. Cependant, si le médiateur a des raisons de croire qu’un abus grave a eu lieu ou est susceptible de se produire, les médiateurs EMIN sont tenus de signaler formellement l’abus.
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